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Le 27 août dernier, la Cour 
suprême du Canada a décidé 
qu’elle allait entendre l’appel de 
la province de l’Alberta contre 
la décision de la Cour d’ap-
pel de notre province au sujet 
de l’ordonnance de la Cour 
du Banc de la Reine obligeant 
le gouvernement albertain à 
payer à Gilles Caron 91 046,29 $  
plus la TPS. 

Le 30 janvier 2009, dans un ju-
gement écrit par le juge Keith 
Ritter et auquel ont souscrit 
les juges Constance Hunt et 
Patricia Rowbotham, la Cour 
d’appel de notre province avait 
rejeté tous les arguments avan-
cés par le gouvernement de 
l’Alberta pour faire renverser 
la décision du juge Vital Ouel-
lette laquelle avait été favorable 
à Gilles Caron.

Il s’agit ici du premier dossier de 
Gilles Caron qui sera entendu 
par la Cour suprême du Cana-
da; d’autres dossiers du même 
justiciable se rendront éven-
tuellement devant le plus haut 
tribunal du pays. À cet égard, 
je vous signale que nous de-
vrions avoir bientôt la décision 
de la juge Kristine Eidsvik, de la 
Cour du Banc de la Reine, qui, 

en janvier 2009, a entendu l’ap-
pel du gouvernement albertain 
contre la décision historique 
rendue le 2 juillet 2008 par le 
juge Leo Wenden, de la Cour  
provinciale de l’Alberta. 

Puisque Gilles Caron a plu-
sieurs dossiers devant les 
tribunaux, voici un ré-
sumé de celui sera le 
premier à être entendu 
en Cour suprême :

En décembre 2003, l’intimé 
Gilles Caron, qui avait été accu-
sé de ne pas avoir fait un virage 
à gauche en toute sécurité, a 
donné avis en Cour provinciale 
de l’Alberta que la défense qu’il 
allait présenter portait sur une 
question constitutionnelle en 
matière linguistique. 

Il a admis les faits allégués 
contre lui et a pris les mesures 
nécessaires pour assurer le 
paiement de ses frais de jus-
tice pour le procès à venir, 
d’une durée prévue de deux se-
maines, qui porterait en grande 
partie sur la question constitu-
tionnelle.  

Après la présentation de la 
preuve en défense, le ministère 

public a demandé un ajourne-
ment pour préparer sa preuve 
en réplique et obtenir des avis 
d’experts. Compte tenu de la 
prolongation imprévue du 
procès, l’intimé a demandé du 
financement supplémentaire 

du Programme de contesta-
tion judiciaire. Le programme 
a été aboli sans préavis le 25 
septembre 2006 avant que du 
financement supplémentaire 
n’ait été accordé. 

Le juge de la Cour provinciale a 
accordé les dépens de l’intimé, 
mais l’ordonnance a été infir-
mée en appel pour absence de 
compétence. La question en 
litige devant la Cour suprême 
découle d’ordonnances subsé-
quentes quant aux dépens ren-
dus par la Cour du Banc de la 
Reine – une ordonnance provi-
soire rendue le 16 mai 2007 et 
une ordonnance finale rendue 
le 19 octobre 2007.

La Cour suprême doit décider 
si la Cour du Banc de la Reine 
de l’Alberta a la compétence 
inhérente pour accorder une 
réparation provisoire dans une 
instance dont est saisie la Cour 

provinciale et, dans l’af-
firmative, si les critères 
d’une ordonnance pro-

visoire quant aux dépens 
ont été respectés. 

Quelle que soit la décision 
éventuelle de la Cour suprême, 
l’audience devant le plus haut 
tribunal du pays va attirer l’at-
tention nationale sur la situa-
tion des droits linguistiques en 
Alberta. 

Dans sa décision du 19 octobre 
2007, le juge Vital Ouellette, de 
la Cour du Banc de la Reine de 
l’Alberta a écrit que « l’impact 
de la décision ultime aura son 
plus grand effet sur le domaine 
du droit linguistique et l’en-
semble du droit provincial… 

« Étant donné la façon dont les 
procédures se sont déroulées 
et qu’il s’agit d’une question 
d’interprétation juridique des 
droits linguistiques, il serait 
contraire aux intérêts de la jus-

tice que M. Caron ne puisse agir 
en justice faute de moyens fi-
nanciers… 

« Il n’y a aucun doute que la 
question soulevée dépasse le 
cadre personnel de M. Caron 
et revêt une importance pour 
le public. Si le tribunal juge en 
faveur de M. Caron, le résultat 
pourrait être semblable à celui 
dans la cause Forest (Mani-
toba), c’est-à-dire que le fran-
çais en Alberta aurait un statut 
constitutionnel garanti per-
mettant à la population d’ob-
tenir les lois et règlements en 
français… 

« Dans ce cas, il s’agit d’une re-
vendication de droits linguis-
tiques en conformité avec la 
Constitution canadienne. » 

*****
Je profite de cette chronique 
pour vous signaler une bonne 
nouvelle. À ce jour, les com-
munications du professeur de 
sciences politiques Edmund 
Aunger sur les recherches me-
nées en fonction de l’affaire Ca-
ron étaient disponibles unique-
ment en français; elles étaient 
donc peu accessibles à nos col-
lègues anglophones. 

Dans son édition de l’été 2009 
(Vol 32 no 2), la Revue parle-
mentaire canadienne a publié 
dans les deux langues officielles 
le texte « La Constitution du 
Canada et le statut officiel du 
français en Alberta ». 

Ce texte est disponible sur le 
site Web de la revue  : www.
parl.gc.ca/Infoparl. Cette re-
vue est distribuée entre autres 
à tous les parlementaires cana-
diens ce qui devrait aider à faire 
connaître les recherches sur le 
bilinguisme officiel en Alberta.
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